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Octroi faciiitö de visas de visite aux membres de la familie de ressortissants syriens

Madame, Monsieur,

Compte tenu de la situation de plus en plus präcaire en Syrie, l‘Office fädäral des migrations
(0DM) avait ämis, le 27 juillet 2012, des directives lintention de la repräsentation suisse
Beyrouth. Elles visaient en premier heu ä simplifier la procädure de visa pour certains
groupes de personnes, afin que les visas puissent leur ätre dälivräs plus rapidement. Ces
directives avaient ätä älaboräes suite la dägradation de la situation en Syrie en vue de
soulager la repräsentation suisse ä Beyrouth qui ätait träs fortement sollicitäe. Les
repräsentations Amman, ä Istanbul et Ankara ont ägalement eu connaissance de ces
directives. Une ävaluation effectuäe au printemps 2013 a monträ que seul un nombre träs
restreint de personnes a pu profiter de ces facilitäs. Vu ce qui präcäde et compte tenu de
l‘aggravation de la situation en Syrie, il se justifie d‘ätendre ces facilitäs a un cercle plus large
de ressortissants syriens. Ni l‘acquis de Schengen ni les prescriptions nationales ne s‘y
opposent. En effet, ‘art. 5 du Code frontiäres1 et l‘art. 2, al. 4 de l‘Ordonnance sur l‘enträe et
l‘octroi des visas (0EV; RS 142.204) concädent aux Etats Schengen le droit de däroger aux
conditions d‘enträe ordinaires, notamment pour des raisons humanitaires, et dautoriser les
personnes concernäes ä entrer sur le territoire de l‘Etat concernä. L‘expression juridique

1 RgIement (CE) n 562/2006 du Parlement europen et du Conseil, du 15 mars 2006, tabIissant un code

communautaire relatif au regime de franchissement des frontires par es personnes (code frontires Schengen),
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« raisons humanitaires » tant particuIirement large, es faciiits accordes aux membres
de la familie sont juridiquement admissibles au regard de la situation qui prvaut en Syrie.
L‘ODM suit attentivement l‘voiution des vnements.

Vu ce qui prcde, nous dictons, en accord avec le Dpartement des affaires trangres
(DFAE) et es autorits cantonales de migration, la

DIRECTIVE

suivante:

Lors du traitement des demandes de Visa de ressortissants syriens, les autorit6s
comptentes tiennent compte des points ci-aprs:

1. Cercle des bönöficiaires et heu de söjour

a) Les prsentes faciiits en matire de visa s‘appliquent:

• Ta familie nuclaire (conjoints et enfants jusqu‘ 18 ans)

• aux ascendants et aux descendants et leur familie nuciaire (grands-parents,
parents, enfants de plus de 18 ans, petits enfants) ; et

• aux frres et sceurs et leur familie nuciaire,

pour autant que leur parent Syrien qui sjourne en Suisse soit titulaire dune autorisation
B ou 0 ou qu‘ii ait ät naturaIis en Suisse.

Le lien de parent doit tre rendu comprhensibie et crdibIe mme si aucun certificat
d‘tat civil ne peut tre prsent en raison de la situation en Syrie. ii faut que le lien de
parent paraisse vraisemblabie sur fa base des indications du requrant et compte tenu
des circonstanceS concrtes. Un test ADN ne sera ordonn qu‘ titre exceptionnei en
accord avec 10DM.

b) Lors du dpöt de la demande, les bänficiaires des facilits de visa doivent Soit rsider
en Syrie soit Sjourner dans un pays voisin de la Syrie ou en Egypte, oü us se sont
rendus aprs l‘ciatement de la crise en Syrie (mars 2011). Ces personnes ne dolvent
pas tre en possession d‘un titre de sjour ordinaire d6livr par lun de ces Etats.

II. Conditions d‘entröe

a) Compte tenu de la situation en Syrie, le contröle du dpart l‘chance du visa ne sera
pas effectu de manire approfondie. Contrairement ce qui est prvu dans les
directives du 29 septembre 2012 sur les dernandes de visa pour motifs humanitaires, la
preuve que l‘intress eSt expos un danger personnel et imminent nexige pas non
plus de contröle approfondi.

b) Si le bnficiaire des faciiits de visa (cf. eh. 1) ne possde pas de passeport valable, le
visa est appos sur le feuillet destin cette fin (feuiliet pour l‘apposition dun visa).

c) Les conditions financires au sens de lart. 5, al. 1, iet. b, LEtr ne sont pas examines.

d) Si la personne est frappe dune interdiction d‘enträe nationale ou signale dans le
Systme d‘information Schengen (SIS) aux fins de non-admission, la repräsentation
suiSse comptente prend contact avec 10DM. Celui-ci däcide si i‘intress eSt quand
mme autoris entrer en Suisse.
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e) Par ailieurs, les personnes concernäes sont soumises aux conditions ordinaires
d‘enträe.

III. Delivrance du Visa:

a) par les reprösentations suisses a I‘etranger

Lorsque la repräsentation compätente considäre que les conditions doctroi du visa visäes
aux ch. 1 et Ii sont remplies, eile saisit la demande de visa dans EVA et la transmet ä 10DM
en tant que visa validitä territoriale iimitäe (VTL) (valable uniquement pour la Suisse; une
seule enträe ; säjour de 90 jours) pour däcision.

Si la repräsentation estime que ces conditions ne sont pas remplies, eile rejette de son
propre chef la demande. Eile communique sa däcision au moyen du formulaire Schengen
prävu ä cet effet et indique les voies de droit.

En cas de doute, la repräsentation peut requärir l‘avis de 10DM.

b) la frontiäre extörieure

Si le bänäficiaire des facilitäs de visa (cf. ch. 1) däpose une demande de visa ä la frontiäre
extärieure de l‘espace Schengen, le poste de conträle ä la frontiäre soumet immädiatement
la demande ‘0DM.

IV. Procödure ä suivre en cas de demande d‘asile en suspens ä I‘ötranger

Si le bänäficiaire des facilitäs de visa avait däjä däposä une demande d‘asile aupräs d‘une
repräsentation suisse avant le 29 septembre 2012, 10DM ui communique par äcrit que, sur
la base de la demande d‘asile en suspens, ii nest pas autorisä ä entrer en Suisse, mais quil
est libre de däposer une demande de visa. ii est präcisä que cette demande serait examinäe
avec bienveillance et acceptäe si le requärant remplit es conditions liäes ä sa personne (ch.
1). Une fois que la personne sera en Suisse, 10DM la contactera pour savoir si eile maintient
sa demande d‘asile. Si eile retire sa demande, celle-ci sera classäe; si eile la maintient, la
procädure se poursuivra comme d‘ordinaire.

V. Röglementation de la suite du söjour

A l‘ächäance du säjour de 90 jours non soumis ä autorisation, le titulaire du visa est tenu de
quitter la Suisse ä moins quun canton ne soit disposä ä räglementer son säjour dans le
cadre des prescriptions ordinaires du droit des ätrangers (par ex. en raison dun mariage,
dune formation, etc.). Si l‘exäcution du renvoi nest pas possible, nest pas licite ou ne peut
ätre raisonnablement exigäe, les cantons peuvent formuler aupräs de 10DM, Division
Admission Säjour, une demande d‘octroi d‘une admission provisoire selon lart. 83, al. 6,
LEtr. Dans ce cas, 10DM rend une däcision de renvoi en vertu de lart. 64, al. 1, let. b, en
relation avec l‘art. 98 LEtr.

Si la personne concernäe däpose une demande dasile au sens de l‘art. 18 LAsi, eile est
invitäe ä se rendre dans le centre denregistrement compätent selon l‘art. 26 LAsi.

Conformäment au droit en vigueur, la Confädäration prend en charge les coüts d‘aide sociale
pendant la procädure dasile et tant que dure l‘admission provisoire.
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VI. Entröe en vigueur

La prsente directive entre en vigueur le 4 septembre 2013. EIle remplace celle du 27 juillet
2012 sur la modification de la pratique en matire de visas pour les Syriens vivant au Liban
(« Änderung Visapraxis Syrien für Personen im Camp Libanon »)‚ qui avait adresse aux
reprsentations suisses ä Beyrouth et dans les pays voisins.

Meilleures salutations

Offl e fdr s migrations

Ku Rohner
Sous-directeur

Copies :

• Destinataires des directives contröle la frontire
• Destinataires des directives en matire de visa
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